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ASSEMBLÉE NATIONALE
16ème législature

Océan Viking
Question au Gouvernement n° 246

Texte de la question

OCEAN VIKING

Mme la présidente. La parole est à M. Carlos Martens Bilongo.

M. Carlos Martens Bilongo. Depuis onze jours, les 234 rescapés secourus par l'Ocean Viking sont bloqués sur
le pont du bateau. Depuis onze jours, ils attendent de pouvoir débarquer dans un port sûr. À ces rescapés
s'ajoutent les 79 personnes secourues à bord du Humanity 1 de l'ONG allemande SOS Humanity, ainsi que les
572 personnes secourues à bord du Geo Barents de l'ONG Médecins sans frontières, soit un total de
952 personnes rescapées.

M. Grégoire de Fournas. Ce sont des passeurs !

M. Carlos Martens Bilongo. J'aimerais dire à la collègue du Rassemblement national qui, du haut du perchoir
de l'Assemblée nationale, croit pouvoir organiser les opérations de sauvetage en Méditerranée, avec la plus
grande désinvolture et sans autre mérite que d'être née dans un pays en paix : ne vous en déplaise, leurs vies
comptent ! (Applaudissements sur les bancs des groupes LFI-NUPES et GDR-NUPES. – Mme Sandrine
Rousseau applaudit également.)

L’Ocean Viking a adressé aujourd'hui sa septième demande d'assistance aux autorités maritimes italiennes.
L’île de Malte, tout aussi proche, n’a tout simplement pas répondu aux trois demandes qui lui ont été adressées.
Le blocage de ces personnes est une violation grave du droit de la mer. L'évaluation du statut et de la nationalité
des personnes secourues ne doit pas retarder le débarquement des survivants. (Mêmes mouvements.)

Je ne peux que partager l'inquiétude de ces migrants, à l'heure où la nouvelle première ministre italienne s'est
engagée à bloquer l’arrivée des immigrants en provenance d'Afrique. Quelle sera l'action du gouvernement
français sur le sujet ? Quelle forme la coopération avec l'Italie prendra-t-elle ? Allez-vous vous saisir, avec les
autres pays européens, de la question de la répartition des migrants ? Malte ne répond plus aux demandes de
coordination de sauvetage. Les personnes secourues se trouvent dans une situation d'urgence absolue et les
prévisions météo indiquent une détérioration significative du climat…

M. Grégoire de Fournas. Qu'il retourne en Afrique ! (Vives exclamations sur les bancs des groupes LFI-
NUPES, SOC, ÉCOLO-NUPES et GDR-NUPES, puis sur les bancs des groupes RE, DEM, HOR et LIOT)

M. Carlos Martens Bilongo. Pas du tout !

M. Erwan Balanant. Madame la présidente ! C'est un scandale.
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Mme Sophia Chikirou. C'est du racisme !

Mme la présidente. Quel est le député qui vient de prononcer cette phrase ? (Mme la présidente scrute les
bancs du groupe RN.)

M. Davy Rimane. Raciste !

M. Erwan Balanant. Dehors !

Mme Constance Le Grip et plusieurs députés du groupe RE. Dehors !

Mme Laure Lavalette et Mme Caroline Parmentier . Il parlait du bateau !

M. Stéphane Peu. Le racisme est un délit pénal ! (Les députés des groupes LFI-NUPES, SOC, ÉCOLO-NUPES
et GDR-NUPES se lèvent et scandent « Dehors ! »)

Chers collègues, pouvez-vous me laisser parler, s'il vous plaît ?

Compte tenu de l'événement grave qui vient de se dérouler, je vous propose d'en confier le traitement à la
prochaine réunion du bureau de l'Assemblée, prévue mercredi prochain. Cette instance est la plus à même,
selon moi, de déterminer si les faits qui ont été commis à l'instant sont passibles d'une sanction et de quelle
sanction.

Mme Clémentine Autain. Une sanction !

M. Alexis Corbière. Que son groupe lui demande de sortir !

Mme la présidente. Je vous propose donc, chers collègues, de porter ce point à l'ordre du jour de la prochaine
réunion du bureau.

Une députée du groupe LFI-NUPES . Il faut un rappel à l'ordre immédiat !

Mme Clémentine Autain. Combien de fois n'avez-vous pas attendu et sanctionné sur-le-champ un député pour
ses propos dans l'hémicycle ?

Mme la présidente. Chère collègue, l'article 74 de notre règlement prévoit que les peines disciplinaires
applicables aux membres de l'Assemblée sont : le rappel à l'ordre, le rappel à l'ordre avec inscription au procès-
verbal, la censure et la censure avec exclusion temporaire. Ces deux dernières sanctions ne peuvent être
prononcées que par le bureau. Si vous voulez que je prononce une sanction immédiate, ce sera donc un simple
rappel à l'ordre ou un rappel à l'ordre avec inscription au procès-verbal. Compte tenu de la gravité des faits, je
préfère renvoyer la question au bureau. (Les députés massés sous la tribune applaudissent.)

M. Jean-Paul Lecoq. Elle a raison !

Mme la présidente. Une réunion du bureau est prévue mercredi prochain. Le bureau de l'Assemblée est
l'organe pluraliste compétent pour se prononcer sur ce qui vient de se passer dans l'hémicycle.

M. Stéphane Peu. M. de Fournas doit sortir !

M. Davy Rimane. Et s'il est là demain ?

M. Rodrigo Arenas. Les débats ne seront pas sereins !
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M. Davy Rimane. Il va siéger demain ?

Mme la présidente. Étant donné l'émotion légitime qui s'est emparée des membres de l'Assemblée et du
Gouvernement, je vais lever la séance. Nous nous retrouverons demain à quinze heures trente, pour la
discussion de la motion de censure, ainsi qu'en a décidé la conférence des présidents.

Mme Mathilde Panot. On ne peut pas réunir le bureau maintenant ?
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